Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de Piedmont (Québec)  31 août 2009

	
	Assemblée spéciale du Conseil municipal de Piedmont tenue le 31 août 2009 à 19h00, en la salle de l’Hôtel de ville, sous la présidence de Monsieur le Maire Clément Cardin, et à laquelle étaient présents Mesdames et Messieurs les conseillers suivants :  Normand Durand, Claude Brunet, Claudette Laflamme et Lyne Picard.

Étaient absents Madame Ann-Marie Colizza et Monsieur Gilles Dazé.



	
	ORDRE DU JOUR
1. Constatation de quorum, conformité de l’avis de convocation et acceptation de l’ordre du jour ;
2. Assemblée de consultation :

a) Projet de règlement #756-01-09 modifiant le plan d’urbanisme afin d’ajouter les activités reliées aux équipements dans l’affectation récréative et de conservation;

b) Projet de règlement 757-09-09 modifiant le règlement de zonage concernant certaines dispositions réglementaires afin d’être conforme au schéma d’aménagement et de développement de la MRC des Pays-d’en-Haut concernant les bandes riveraines, les éoliennes domestiques et les usages dans les zones P-4-107 et I-2-218;

c) Projet de règlement #758-01-09 modifiant le règlement sur les permis et certificats concernant certaines dispositions pour l’émission de permis dans la bande riveraine et pour l’installation d’éoliennes domestiques;

3. Résultat des soumissions pour le refinancement :

Règlements #619-02 et 652-03

1 249 315 $

Règlement #774-08



   350 685 $



Montant total :

1 600 000 $

4.  Adoption en version finale des règlements #756-01-09, #757-09-09 et #758-01- 09;

5. Période de questions;

6. Levée de l’assemblée.



	9051-0809
	Acceptation de l’ordre du jour 
ATTENDU QUE les membres du Conseil affirment que l’avis de convocation a été livré conformément à la Loi et constatent qu’il y a quorum.

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Normand Durand, appuyé par Monsieur Claude Brunet et résolu unanimement que l’ordre du jour soit accepté tel que présenté.

ADOPTÉE

	9052-0809

9053-0809

9054-0809


	Assemblée publique de consultation

Projet de règlement #756-01-09 modifiant le plan d’urbanisme afin d’ajouter les activités reliées aux équipements dans l’affectation récréative et de conservation
M. Clément Cardin fait un résumé du projet de règlement et les conséquences de son adoption.

Il demande si les citoyens ont des commentaires à formuler ou ont émis des commentaires écrits relativement à ce projet de règlement.

Madame Louise Guertin demande si par ce règlement sera permis la construction de la salle polyvalente et demande aussi pourquoi la municipalité est obligée de se conformer au schéma d’aménagement de la MRC des Pays-d’en-Haut.
Monsieur le maire informe les citoyens présents qu’effectivement par cette modification, la tenue d’activités culturelles à la salle polyvalente à la Gare sera permise ainsi que tout le long du parc linéaire et du parc éclaté.
Quant à l’obligation de se conformer au schéma d’aménagement et de développement de la MRC des Pays-d’en-Haut, le tout est une obligation prévue par la loi sur l’aménagement et l’urbanisme.

Projet de règlement #757-09-09 modifiant le règlement de zonage concernant certaines dispositions réglementaires afin d’être conforme au schéma d’aménagement et de développement de la MRC des Pays-d’en-Haut concernant les bandes riveraines, les éoliennes domestiques et les usages dans les zones P-4-107 et I-2-218.
Monsieur Cardin fait un résumé dudit projet de règlement et les conséquences de son adoption.

Il demande si les citoyens ont des commentaires à formuler ou ont émis des commentaires écrits relativement à ce projet de règlement.
Madame Guertin demande si par ce projet de règlement les éoliennes comme il en existe dans la Gaspésie seront prohibées sur le territoire.

M. le maire l’informe que par ce projet de règlement, seulement les éoliennes domestiques seront permises et ce, à certaines conditions.

Projet de règlement 758-01-09 modifiant le règlement sur les permis et certificats concernant certaines dispositions pour l’émission de permis dans la bande riveraine et pour l’installation d’éoliennes domestiques
Monsieur Cardin fait un résumé du projet de règlement #758-01-09 et les conséquences de son adoption.

Il demande si les citoyens ont des commentaires à formuler ou ont émis des commentaires écrits relativement à ce projet de règlement.

Aucun commentaire

RÈGLEMENT N° 756-01-09

RÈGLEMENT MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME AFIN D’AJOUTER LES ACTIVITÉS RELIÉES AUX ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS DANS L’AFFECTATION RÉCRÉATIVE ET DE CONSERVATION

ATTENDU QUE  la MRC des Pays-d’en-Haut a modifié son schéma d’aménagement concernant les affectations qui doivent être autorisées dans l’emprise du P’tit Train du Nord;

ATTENDU QUE les municipalités concernées doivent modifier leur plan d’urbanisme afin de le rendre conforme au schéma d’aménagement;
PAR CONSÉQUENCE, il est proposé et résolu unanimement que le règlement portant le numéro 756-01-09 modifiant le règlement 756-07 soit et est adopté et qu’il soit statué, décrété, ordonné par ledit règlement ce qui suit :
ARTICLE 1

Le chapitre 4 « Les grandes affectations du sol et les densités de son occupation » est modifié aux affectations de la piste cyclable du P’tit Train du Nord, page 42, de façon que le paragraphe se lise comme suit :

« La piste cyclable du P’tit Train du Nord se situe dans l’affectation récréative et de conservation et les activités permises et obligatoires par le schéma d’aménagement sont :

· Équipement collectif : local ou installation d’une administration publique nécessaire au bien-être de la collectivité tel que bibliothèque, centre communautaire, centre culturel ou sportif, etc.; »

Les définitions d’Agriculture, d’Exploitation forestière, de Parc régional, de Récréation extensive et de Récréation intensive sont conservées à la suite du texte ci-haut mentionné. 

ARTICLE 2
Le tableau à la page 45 du plan d’urbanisme est modifié en remplaçant à la colonne récréative et conservation et à la ligne Équipement collectif le « 0 » par un « 1 ».
ARTICLE 3
Le point 4.3, « Affectation récréative et de conservation », est modifié afin qu’il se lise comme suit :

« Cette affectation comprend des activités communautaires et culturelles et des activités récréatives légères dont le corridor du Parc linéaire ainsi que des activités d’interprétation de la nature, culturelle, de randonnée, de canotage, de vélo et de ski de randonnée.

L’occupation au sol est de 10% maximum. »

ARTICLE 4
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

_________________




________________

Clément Cardin




Gilbert Aubin

Résolution – adoption du règlement #756-01-09

Il est proposé par Madame Lyne Picard, appuyé par Monsieur Claude Brunet et résolu unanimement que le règlement portant le numéro 756-01-09 modifiant le plan d’urbanisme afin d’ajouter les activités reliées aux équipements dans l’affectation récréative et de conservation soit approuvé tel que présenté.

ADOPTÉE
RÈGLEMENT N°757-09-09

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE CONCERNANT CERTAINES DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES AFIN D’ÊTRE CONFORME AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DE LA MARC DES PAYS-D’EN-HAUT CONCERNANT LES BANDES RIVERAINES, LES ÉOLIENNES DOMESTIQUES ET LES USAGES DANS LES ZONES P-4-107 ET I-2-218

ATTENDU QUE la MRC des Pays-d’en-Haut a modifié son schéma d’aménagement concernant les bandes riveraines et les éoliennes domestiques, règlement 210-2009;

ATTENDU QUE le schéma d’aménagement de la MRC des Pays-d’en-Haut permet l’implantation de nouvel usage industriel lourd dans un secteur déterminé à Ste-Adèle et par conséquent, l’interdit ailleurs sur le territoire de la MRC;
ATTENDU QUE la Municipalité doit rendre obligatoirement conforme le plan d’urbanisme et les règlements d’urbanisme au schéma d’aménagement et à ses modifications;

ATTENDU QUE le plan d’urbanisme no. 756-07 interdit l’implantation de nouvelles industries lourdes, de même que l’extension de la zone industrielle existante;

ATTENDU QUE le règlement de zonage 757-07 permet des usages industriels lourds de manière non limitative dans le groupe d’usage I-2;

ATTENDU QUE la MRC des Pays-d’en-Haut a modifié son schéma d’aménagement concernant les affectations qui doivent être autorisées dans l’emprise du P’tit Train du Nord, règlement 212-09;
PAR CONSÉQUENT, il est proposé et résolu unanimement que le règlement portant le numéro 757-09-09 modifiant le règlement 757-07 soit et est adopté et qu’il soit statué, décrété et ordonné par ledit règlement ce qui suit :

ARTICLE 1

La section 1.5 du règlement de zonage est modifiée en ajoutant la définition suivante :

« Éolienne domestique : Une éolienne vouée principalement à alimenter directement, c’est-à-dire sans l’intermédiaire du réseau public de distribution d’électricité, les activités se déroulant sur un terrain.  Pour être considérée comme une éolienne domestique, l’éolienne ne doit pas produire une puissance supérieure à la puissance de pointe, c’est-à-dire cinquante (50) kW maximum, requise pour alimenter toutes les activités se déroulant sur ledit terrain. »
ARTICLE 2

La section 1.5 du règlement de zonage est modifiée en changeant la définition de milieu humide par la définition suivante :

« Milieu humide :  Ensemble des sites saturés d’eau ou inondés pendant une période suffisamment longue pour influencer la nature du sol et la composition de la végétation.  La présence d’eau peut être causée par la fluctuation saisonnière d’un plan d’eau adjacent au milieu humide ou encore résulter d’un drainage insuffisant, lorsque le milieu n’est pas en contact avec un plan d’eau permanent.  Les milieux humides se caractérisent en quatre catégories :
Étang : 
Étendue d’eau libre et stagnante, avec ou sans lien avec le réseau hydrographique.  Il repose dans une cuvette dont la profondeur moyenne n’excède généralement pas deux (2) mètres au milieu de l’été.  L’eau y est présente pratiquement toute l’année.  Le couvert végétal, s’il existe se compose surtout de plantes aquatiques submergées et flottantes.

Marais :
Habitat dominé par des plantes herbacées sur substrat minéral partiellement ou complètement submergé au cours de la saison de croissance.  Dans la majorité des cas, les marais sont riverains, car ils sont ouverts sur un lac ou un cours d’eau, mais ils peuvent également être isolés.  La limite supérieure du marais riverains est déterminée par la ligne des hautes eaux (LHE), c’est-à-dire l’endroit où l’on passe d’une prédominance de plantes aquatiques à une prédominance de plantes terrestres.  La présence d’un marais isolé est généralement attribuable à des interventions anthropiques ou à des résurgences de la nappe phréatique.  Il est délimité par la limite supérieure des espèces herbacées aquatiques.

Marécage :
Habitat dominé par une végétation ligneuse, arborescente ou arbustive, croissant sur un sol minéral ou organique soumis à des inondations saisonnières ou caractérisé par une nappe phréatique élevée et une circulation d’eau enrichie de minéraux dissous.  Ils sont soit isolés, soit ouverts sur un lac ou un cours d’eau.  L’alimentation en eau d’un marécage provient des lacs, des cours d’eau, des eaux de ruissellement, des précipitations, des eaux souterraines, des marées, etc.  L’eau de surface est présente de manière saisonnière ou persiste sur de plus longues périodes.

Tourbière :
Milieu mal drainé où le processus d’accumulation organique prévaut sur le processus de décomposition et d’humification, peu importe la composition botanique du reste des végétaux.  On distingue deux grands types de tourbière : la tourbière ombrotrophe ou « bog » et la tourbière minérotrophe ou « fen ». »
Pour un milieu humide adjacent à un lac ou à un cours d’eau, celui-ci fait partie intégrante du littoral et les normes définies à l’article 2.8.1.8 s’appliquent ainsi que les normes définies à l’article 2.8.1.7.

Pour un milieu humide fermé d’une superficie inférieure à deux mille (2000) mètres carrés, une bande de protection de dix (10) mètres à partir de la ligne des hautes eaux s’applique.

ARTICLE 3

Le paragraphe 2.8.1.8.2 du règlement de zonage est modifié dans le premier paragraphe en enlevant les termes « toutes interventions de contrôle de la végétation (tonte de gazon, le débroussaillage, l’abattage d’arbres et l’épandage d’engrais) » et en enlevant les points suivants : « 2.3, 2.4, 2.5 et 2.6 » pour les remplacer par les points suivants :

« 2.3
  La coupe nécessaire à l’implantation d’une construction ou d’un ouvrage autorisé, uniquement après l’obtention du permis de la municipalité locale à cet effet;

2.4
Lorsque la pente de la rive est inférieure à 30%, la coupe nécessaire à l’aménagement d’une ouverture de cinq (5) mètres maximum de largeur par terrain donnant accès au plan d’eau.  En aucun temps, la largeur de cette ouverture ne peut excéder 50% de la largeur du terrain faisant front sur le plan d’eau ou trois (3) mètres minimum.  L’imperméabilisation du sol est interdite et ce dernier doit être végétalisé et être en angle par rapport à la ligne naturelle des hautes eaux.  Si les conditions du terrain l’exigent, il est permis d’ériger une passerelle sur pilotis pour se rendre au quai;

2.5 :
Lorsque la pente de la rive est supérieure à 30% : l’élagage et l’émondage nécessaires à l’aménagement d’une fenêtre de cinq (5) mètres maximum de largeur.  En aucun temps, la largeur de cette ouverture ne peut excéder 30% de la largeur du terrain faisant front sur le plan d’eau;
Le débroussaillage et l’élagage nécessaire à l’aménagement d’un sentier d’une largeur maximale de un virgule cinq (1,5) mètre réalisé sans remblai ni déblai est permis.  Le sentier doit être végétalisé et aménagé de façon sinueuse pour éviter l’érosion.  L’imperméabilisation du sol est interdite;
Le débroussaillage et l’élagage nécessaire à l’aménagement d’un escalier, d’une largeur maximale de un virgule cinq (1,5) mètre, construit sur pieux ou sur pilotis de manière à conserver la végétation existante sur place est permis.  Seule une plateforme ou terrasse incluse à la base de l’escalier et montée sur pilotis est permise, d’une largeur maximale de trois (3) mètres et d’une superficie de dix (10) mètres carrés. »

Le point 2.7 du règlement de zonage devient le point 2.6.
ARTICLE 4

Le paragraphe 2.8.1.8.2 du règlement de zonage est modifié au point 4.1 de façon qu’il se lise comme suit :

« L’implantation ou la réalisation d’exutoires de réseaux de drainage souterrain ou de surface et les stations de pompage, à condition d’être réalisés avec des mesures de mitigation visant à minimiser l’apport de sédiments dans les lacs et les cours d’eau; »

ARTICLE 5

Le paragraphe 2.8.1.8.2 du règlement de zonage est modifié au point 4.4 de façon qu’il se lise comme suit :

« Toute installation septique conforme à la réglementation sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées édictée en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement, uniquement s’il est impossible de les implanter à l’extérieur de la rive;»
ARTICLE 6

Le paragraphe 2.8.1.8.2 du règlement de zonage est modifié aux points 4.6 et 4.7 de façon qu’ils se lisent comme suit :

« 4.6
Les puits individuels forés et les pointes filtrantes, à conditions d’être réalisés avec des mesures de mitigation visant à minimiser l’apport de sédiments dans les lacs et les cours d’eau;»
« 4.7
 Les ouvrages et travaux nécessaires à la réalisation des constructions, ouvrages et travaux autorisés sur le littoral conformément au paragraphe 2.8.1.8.4, Construction autorisée dans le littoral, à condition d’être réalisés avec des mesures de mitigation visant à minimiser l’apport de sédiments dans les lacs et les cours d’eau; »

ARTICLE 7

Le paragraphe 2.8.1.8.3 « Travaux obligatoires » du règlement de zonage, est modifié au complet de façon qu’il se lise comme suit :

« 2.8.1.8.3
La renaturalisation des rives

Nonobstant les paragraphes 2.8.1.8.1 et 2.8.1.8.2, toutes interventions de contrôle de la végétation, dont la tonte de gazon, le débroussaillage, l’abattage d’arbres, l’épandage de paillis, l’utilisation de géotextile pour étouffer le gazon et l’épandage d’engrais, sont interdites dans la rive de tout lac et cours d’eau mesurée à partir de la ligne des hautes eaux, avec les adaptations nécessaires quant à l’application des exceptions prévues.

Lorsque la rive n’est pas occupée par de la végétation à l’état naturel, des mesures doivent être prises afin de la renaturaliser dans un délai de vingt-quatre (24) mois avec des végétaux indigènes (incluant des herbacées, des arbustes et des arbres), et ce, sur une bande minimale de cinq (5) mètres en bordure du lac ou du cours d’eau, mesurée à partir de la ligne des hautes eaux.  Cette mesure ne n’applique pas aux situations où des travaux ont été faits en contravention de la réglementation municipale auxquels cas, la renaturalisation de toute la rive s’impose.

Une liste de végétaux indigènes recommandés se trouve en annexe A-4 du présent règlement.

Par contre, l’entretien de la végétation, comprenant la tonte du gazon, le débroussaillage et l’abattage d’arbres mais excluant l’épandage d’engrais, est permis dans une bande de deux (2) mètres contiguë à une construction ou à un bâtiment existant à la date d’entrée en vigueur du présent règlement et empiétant dans la rive.

La renaturalisation obligatoire sur les cinq (5) premiers mètres de la rive ne s’applique pas :

· A un emplacement aménagé pour fins de plage publique, plage d’un établissement commercial ou plage d’un établissement récréatif, pour fins d’accès publics à un plan d’eau ou pour fins d’utilités publiques lorsque celles-ci nécessitent un dégagement de la végétation.

· Aux cours d’eau à débit intermittent;

· Dans une bande de dégagement d’une profondeur de deux (2) mètres au pourtour d’un bâtiment et d’une construction existant sur la rive. »

ARTICLE 8

Le paragraphe 2.8.1.8.4 « Construction autorisée dans le littoral » du règlement de zonage est modifié au point 5 de façon qu’il se lise comme suit :

« L’empiètement sur le littoral nécessaire à la réalisation des travaux autorisés dans la rive tels qu’identifiés au paragraphe 2.8.1.8.2, à condition d’être réalisés avec l’application des mesures de mitigation visant à minimiser l’apport de sédiments dans les lacs et les cours d’eau. »

ARTICLE 9
L’article 2.8.1.8 « Protection des rives et du littoral d’un lac et d’un cours d’eau » du règlement de zonage  est modifié en ajoutant les paragraphes suivants :

« 2.8.1.8.5
Construction autorisée dans un milieu humide adjacent à un lac ou un cours d’eau

Seul l’agrandissement sur pieux ou sur pilotis d’un pont ou d’une passerelle à réaliser sans remblai, de lieu d’observation de la nature ou d’accès privé, est autorisé.  Ces travaux doivent être assujettis à la Loi sur la qualité de l’environnement et un certificat d’autorisation doit être émis à cet effet. 

2.8.1.8.6
Construction autorisée dans un milieu humide fermé

Seule la coupe d’arbres requise pour permettre l’accès à un pont, à une passerelle ou à un accès privé est autorisée.

Tous travaux visant une construction, un ouvrage, du remblai, du déblai, du dragage ou de l’extraction est assujetti à la Loi sur la qualité de l’environnement et un certificat d’autorisation doit être émis à cet effet avant que la municipalité puisse émettre le permis ou le certificat d’autorisation. »
ARTICLE 10
L’Annexe A-4 « Liste des végétaux pour la renaturalisation des rives » est ajoutée et fait partie intégrante du règlement de zonage 757-07.

ARTICLE 11

L’article 2.6.3.10 « Excavation de sol et nivellement de terrain » du règlement de zonage est modifié afin d’ajouter à la fin, le paragraphe suivant :

« Lors de remblai, déblai ou tout autre nivellement de sol, la méthode utilisée doit éviter le transport hors du terrain des particules de sol, de quelque grosseur qu’elles soient, par l’eau de ruissellement. »

ARTICLE 12

L’article 2.3.4.2 « Industriel I-2 (lourd) » du règlement de zonage est modifié de façon à changer :

« Sont de ce groupe d’usage et de manière non limitative » par « Sont de ce groupe d’usage et de manière limitative ».

ARTICLE 13

L’article 2.3.5.4 du règlement de zonage est modifié afin d’ajouter les usages suivants à ceux déjà permis :

 
« Centre communautaire;


 Salle d’exposition. »

ARTICLE 14

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

_________________




________________

Clément Cardin




Gilbert Aubin

Maire






Secrétaire-trésorier

Résolution – adoption du règlement #757-09-09

Il est proposé par Monsieur Normand Durand, appuyé par Madame Lyne Picard et résolu unanimement que le règlement de zonage 757-09-09 concernent certaines dispositions réglementaires afin d’être conforme au schéma d’aménagement et de développement de la MRC des Pays-d’en-Haut concernant les bandes riveraines, les éoliennes domestiques et les usages dans les zones P-4-107 et I-2-218 soit approuvé tel que présenté.
ADOPTÉE

RÈGLEMENT N° 758-01-09

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS CONCERNANT CERTAINES DISPOSITIONS POUR L’ÉMISSION DE PERMIS DANS LA BANDE RIVERAINE ET POUR L’INSTALLATION D’ÉOLIENNES DOMESTIQUES.

ATTENDU QUE  la MRC des Pays-d’en-Haut a modifié son schéma d’aménagement concernant les bandes riveraines et les éoliennes domestiques, selon le règlement 210-2009.

ATTENDU QUE la municipalité doit rendre conforme les règlements d’urbanisme à ces nouvelles dispositions;

PAR CONSÉQUENT, il est proposé et résolu unanimement que le règlement portant le numéro 758-01-09 modifiant le règlement 757-07 soit et est adopté et qu’il soit statué, décrété et ordonné par ledit règlement ce qui suit :
ARTICLE 1

La sous-section 2.1.2 « Dispositions générales pour une demande de certificat d’autorisation » est modifiée de façon à ajouter le point suivant :

« 6.
La description des méthodes utilisées pour contrôler l’érosion du sol lorsqu’il y a des travaux de remblai, de déblai, de nivellement ou de remaniement du sol. »
ARTICLE 2
La sous-section 2.2.2 « Dispositions générales pour une demande de permis de construction » est modifiée de façon à ajouter le point suivant :

« 12.
La description des méthodes utilisées pour contrôler l’érosion du sol lorsqu’il y a des travaux de remblai, de déblai, de nivellement ou de remaniement du sol. »
ARTICLE 3
La sous-section 2.1.1 « Obligation d’obtenir un certificat d’autorisation » est modifiée de façon à ajouter le point suivant :

« 10.
Édifier, implanter, modifier ou déplacer une éolienne domestique. »

ARTICLE 4
La sous-section 2.1.5 « Conditions pour l’émission d’un certificat d’autorisation » est modifiée de façon à ajouter le point suivant :

« 11.
Tout travaux visant une construction, un ouvrage, des travaux de déblai, de remblai, de dragage ou d’extraction dans un milieu humide fermé doit être autorisé par le Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs avant l’émission du certificat d’autorisation de la municipalité. »
ARTICLE 5

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

_________________




________________

Clément Cardin




Gilbert Aubin

Maire






Secrétaire-trésorier

Résolution – adoption du règlement #758-01-09a
Il est proposé par Madame Claudette Laflamme, appuyé par Monsieur Claude Brunet et résolu unanimement que la Municipalité de Piedmont accepte le règlement portant le numéro 758-01-09 sur les permis et certificats concernant certaines dispositions pour l’émission de permis dans la bande riveraine et pour l’installation d’éoliennes domestiques, le tout tel que présenté.

ADOPTÉE

 

	9055-0809
	Résolution – émission de billets – 1 600 000 $

Il est proposé par Madame Claudette Laflamme, appuyé par Mme Lyne Picard et résolu unanimement que la Municipalité de Piedmont accepte l’offre qui lui est faite de la Financière Banque Nationale Inc. pour son emprunt de 1 600 000 $ par billet en vertu des règlements d’emprunt numéros 619-02, 652-03 et 774-08 au prix de 98.8430, échéant en série cinq (5) ans comme suit :
195 300 $

1.75%

8 septembre 2010

202 900 $

2.00 %

8 septembre 2011

211 600 $

2.60 %

8 septembre 2012

220 300 $

3.10 %

8 septembre 2013

769 900 $

3.50 %

8 septembre 2014

Que les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré.
ADOPTÉE


	9056-0809
	Résolution – emprunt – 1 600 000 $

ATTENDU QUE conformément aux règlements d’emprunt suivant et pour les montants indiqués en regard de chacun d’eux, la Municipalité de Piedmont souhaite emprunter par billet un montant total de 1 600 000 $;
Règlement numéro

Pour un montant de $

619-02
54 645 $
652-03
1 194 670 $
774-08
350 685 $
ATTENDU QU’à ces fins, il devient nécessaire de modifier les règlements d’emprunt en vertu desquels ces billets sont émis;
DONC, il est proposé par Madame Claudette Laflamme, appuyé par Madame Lyne Picard et résolu unanimement que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit;

QU’un emprunt par billet au montant de 1 600 000 $ prévu aux règlements d’emprunt numéros 619-02, 652-03 et 774-08 soit réalisé;
QUE les billets soient signés par le maire et le secrétaire-trésorier;
QUE les billets soient datés du 8 septembre 2009;

QUE les intérêts sur les billets soient payables semi-annuellement.

QUE les billets, quant au capital, soient remboursés comme suit :

2010

195 300 $

2011

202 900 $

2012

211 600 $

2013

220 300 $

2014

229 400 $

2014

540 500 $

(à renouveler)

QUE pour réaliser cet emprunt, la Municipalité de Piedmont doit émettre pour un terme plus court que le terme prévu dans les règlements d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 8 septembre 2009), en ce qui regarde les amortissements annuels de capital prévus pour les années 2015 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour les règlements numéros 652-03 et 774-08, chaque emprunt subséquent devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l’emprunt.

ADOPTÉE



	9057-0809
	Résolution – émission de billets – 1 600 000 $
Il est proposé par Madame Claudette Laflamme, appuyé par Madame Lyne Picard et résolu unanimement que la Municipalité de Piedmont approuve le tableau combiné de remboursement suivant :
Année

#619-02

#652-03

Subv. TICQ

#652-03

Subv. MTQ

#652-03

Part municipale

#774-08
TOTAL
2010
10 145
83 900
41 100
42 770 
17 385
195 300
2011
10 400
87 300
42 700
44 400
18 100
202 900
2012
10 900
91 000
44 600
46 300
18 800
211 600
2013
11 400
94 800
46 400
48 200
19 500
220 300
2014
11 800
98 700
48 300
50 200
20 400
229 400
2015
52 300
21 200
73 500
2016
54 500
22 100
76 600
2017
56 700
23 100
79 800
2018
59 100
23 900
83 000
2019
61 400
25 000
86 400
2020
26 000
26 000
2021
27 100
27 100
2022
28 200
28 200
2023
29 400
29 400
2024

30 500
30 500
TOTAL

54 645
455 700
223 100
515 870
350 685
1 600 000
Année 5
284 000

256 500

540 500

ADOPTÉE



	
	Questions du public
Madame Louise Guertin demande quels sont les règlement affectés par les refinancements et le financement.

M. Cardin informe les citoyens présents que le refinancement concerne deux (2) règlements, à savoir le règlement 619-02 concernant l’achat de la sablière Desjardins et le règlement 652-03 concernant le prolongement du réseau d’égout section Olympia.

Pour ce qui est du règlement 774-08, c’est un nouveau financement relativement aux travaux effectués chemins Gérard, du Bois et des Sapins.


	9058-0809
	Levée de l’assemblée

Considérant que tous les sujets à l’ordre du jour sont épuisés, il est proposé par Monsieur Normand Durand, appuyé par Madame Lyne Picard et résolu unanimement que l’assemblée soit levée. 

ADOPTÉE

	
	________________________                             _______________________ 
CLÉMENT CARDIN,                                             GILBERT AUBIN,

MAIRE                                                                  SECRÉTAIRE-TRÉSORIER
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